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La question des produits interdits sur le marché intérieur (point 7 du programme de travail
du Comité) a été examinée de manière assez détaillée à la réunion du Comité tenue en février 1995.
A cette occasion, plusieurs délégations ont réaffirmé leurs préoccupations face aux lacunes persistantes
desmécanismesmultilatérauxquiempêchaient cesderniersd'assurer la transparence totaleducommerce
de ces produits. A la même réunion, la délégation nigériane a aussi proposé d'intensifier les travaux
sur ce sujet, en vue d'en présenter les résultats à la Réunion ministérielle à Singapour, et d'établir
à cette fin un sous-groupe technique du Comité, auquel pourraient participer tous les Membres intéressés,
qui examinerait plus avant la question et ferait rapport régulièrement sur l'avancement puis sur les
résultats du débat au Comité dans son ensemble. Le sous-groupe technique examinerait les
préoccupations des Membres pour arriver à des solutions concertées aux problèmes déjà identifiés
concernant les produits interdits sur le marché intérieur, ce qui assurerait une véritable protection de
l'environnement, la promotion d'un développement durable, et la conformité avec les règles de l'OMC.

Les délégations associées à cette communication souhaitent réitérer la proposition d'établir
un sous-groupe technique des produits interdits sur le marché intérieur et demandent au Comité d'arriver
le plus tôt possible à un accord sur cette proposition.




